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Horoscope
BÉLIER (21/03-20/04)
Travail  : Ne relâchez pas votre attention, car vous êtes sur le point de 
franchir une étape importante. Amour  : Amis célibataires, ne repous-

sez pas les petits signes que le destin vous envoie. Santé  : Une petite cure de 
vitamines s’impose.

TAUREAU (21/04-21/05)
Travail  : Des résultats intéressants vous attendent. Vos efforts sont 
bien dosés et surtout appréciés à leur juste valeur. Amour : Chaleur et 

équilibre en famille. Les célibataires peuvent s’attendre à une soirée romantique. 
Santé  : Bonne.

GÉMEAUX (22/05-21/06)
Travail  : Agissez de façon réfléchie et nuancée. Vous pouvez ainsi 
mettre de votre côté des personnes très importantes. Amour  : Ciel 

dégagé et serein. Place à un doux équilibre dans un sain climat de franchise 
mutuelle. Santé  : Excellente.

CANCER (22/06-22/07)
Travail : Votre entourage ralentit vos efforts. Prenez, si vous le pouvez, 
un peu de liberté et de recul. Amour : Célibataire, des aventures assez 

superficielles vous attendent. Vous avez l’esprit volage et bien léger. Santé  : 
Belle énergie.

LION (23/07-23/08)
Travail  : Suivez de près certaines affaires. Aujourd’hui, il va falloir que 
vous veilliez à tout. Amour : Le ciel vous réserve une agréable journée. 

Vous devrez la consacrer aux personnes les plus proches. Santé  : Maux de tête 
possibles.

VIERGE (24/08-22/09)
Travail  : Ne remettez pas tout en cause. Les choix essentiels sont 
faits et il est inutile de revenir dessus. Amour  : Vous avez tendance 

à idéaliser. Résultat, la réalité vous rappelle parfois durement à l’ordre. Santé  : 
Tonus un peu altéré.

BALANCE (23/09-22/10)
Travail : Une grande activité vous attend, aujourd’hui. Il faudra planifier 
tout cela en fonction de vos disponibilités exiguës. Amour : Vénus bien 

reliée à Saturne pourrait cimenter des liens friables. Santé  : Pensez à hydrater 
votre peau.

SCORPION (23/10-22/11)
Travail : Sachez bien vous entourer. C’est dans un travail d’équipe que 
vous donnerez aujourd’hui votre totale expression. Amour : Des petites 

joies vous attendent. Voilà une journée limpide et sereine qui vous comblera 
d’aise. Santé  : Le pep.

SAGITTAIRE (23/11-21/12)
Travail : La chance est avec vous, en ce moment. Il faut l’accompagner 
de votre travail et d’un peu d’originalité. Amour  : Vous êtes beaucoup 

trop instable. Inversez les rôles, et vous admettrez rapidement votre ridicule. 
Santé  : La forme.

CAPRICORNE (22/12-20/01)
Travail  : Suivez votre intuition. Très grande aisance dans le dialogue 
et les relations avec autrui. Cela va bien vous servir. Amour  : Votre 

gentillesse opère naturellement. Vous rassemblez du monde autour de vous. 
Santé  : Mangez légèrement.

VERSEAU (21/01-19/02)
Travail : Vous n’avez pas votre discernement habituel. Vous risquez donc 
de commettre quelques erreurs de jugement. Amour  : Les échanges 

avec un frère ou une sœur connaissent une véritable embellie. Santé  : Evitez 
tout mouvement brusque.

POISSONS (20/02-20/03)
Travail  : Excellente journée pour l’argent. A vous de savoir déclencher 
les bons mécanismes, car les astres vous protègent. Amour  : Journée 

assez neutre dans l’ensemble. Ne laissez pas la mélancolie s’installer. Santé  : 
Tension nerveuse.

PREFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

 ENQUÊTE PUBLIQUE
 Enquête relative à la déclaration d’utilité  

publique de l’opération d’aménagement du pôle 
de production et d’artisanat industriel XIBETEK 

sur la commune de Chéraute et à la délimitation 
exacte des terrains à acquérir pour permettre  

la réalisation de cette opération

 Bénéficiaire : Communauté d’Agglomération Pays 
Basque

 Le public est informé qu’en application de l’arrêté préfectoral du 2 mars 2026, il sera procédé 
à des enquêtes publiques conjointes préalables à :
 - à une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de l’opération d’aménagement du 
pôle de production et d’artisanat industriel XIBETEK sur la commune de Chéraute
- à une enquête parcellaire, en vue de délimiter exactement les terrains à acquérir pour  
permettre la réalisation de ce projet.
 La personne responsable du projet est M le président de la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque
 L’enquête sera ouverte en mairie de Chéraute du 24 mars 2026 09h00 au lundi 13 avril 
2026 17h00.
M. Bernard Tourret est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M. André 
Etchelecou en qualité de commissaire enquêteur suppléant.
 Il se tiendra à disposition du public pour recevoir ses observations à la mairie de Chéraute :
- mardi 24 mars 2026 : 09h00-12h00 
- jeudi 2 avril 2026 : 09h00-12h00 
- lundi 13 avril 2026 : 14h00-17h00
 Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête sera consultable :
- sur support papier - en mairie de Chéraute aux heures d’ouverture de la mairie
- sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-atlantiques www.pyrenees-atlantiques.gouv.
fr. - page d’accueil - enquêtes publiques - enquêtes publiques en cours.
Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observations et propositions :
- consigner ses observations et propositions sur les registres d’enquêtes mis à disposition en mairie de  
Chéraute aux jours et heures précisées ci-dessus ;
- rencontrer le commissaire enquêteur qui se tiendra à disposition du public lors des  
permanences précitées ;
- adresser un courrier postal à l’attention du commissaire enquêteur en mairie de  
Chéraute - adresser un courriel à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse suivante :  
pref- amenagement@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
Toutes les observations ou propositions, les courriers postaux ou courriels, parvenus après le 
13 avril 2026 17h00 ne pourront pas être pris en considération par le commissaire enquêteur.
 Ces observations et propositions seront consultables sur le site internet des services de l’État 
dans les Pyrénées-Atlantique : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - page accueil - enquêtes 
publiques - en cours.
 Dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture des enquêtes, le commissaire  
enquêteur rendra ses conclusions. Une copie du rapport et des conclusions sera adressée au 
maire de Chéraute pour y être sans délai, tenue à la disposition du public.
Ces documents seront également mis à disposition du public pendant un an sur le site internet 
de la préfecture des Pyrénées-atlantiques à l’adresse suivante : www.pyrenees-atlantiques.
gouv.fr - page d’accueil - enquêtes publiques - enquêtes publiques closes.
 En application des dispositions des articles L.311-1 à L.311-3 et R.311-1 à R.311-3 du 
code de l’expropriation les personnes intéressées autres que le propriétaire, l’usufruitier, les  
fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux 
qui peuvent réclamer des servitudes sont tenus de se faire connaître à l’expropriant dans un 
délai d’un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions de l’article L.311-3, 
déchues de tous droits à indemnité.

 

Communauté de communes Lacq-Orthez

CRÉATION DES NOUVEAUX PÉRIMÈTRES DÉ-
LIMITÉS DES ABORDS (PDA) DES  

MONUMENTS HISTORIQUES
des communes d’Arthez-de-Béarn, Artix, Bellocq, 

Biron, Lucq-de-Béarn, Monein,  
Orthez Sainte-Suzanne, Sault-de-Navailles

Par arrêté préfectoral en date du 9 mars 2026, Monsieur le Préfet de la Région  
Nouvelle-Aquitaine a instauré :
• La création du Périmètre Délimité des Abords de la chapelle de la Commanderie de 
Caubin protégée au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune  
d’Arthez-de-Béarn, conformément au plan annexé à l’arrêté ;
• La création du Périmètre Délimité des Abords de la Castanhère protégée au titre des  
monuments historiques sur le territoire de la commune d’Artix, conformément au plan annexé 
à l’arrêté ;
• La création du Périmètre Délimité des Abords du Château de Bellocq protégé au titre des 
monuments historiques sur le territoire de la commune de Bellocq, conformément au plan  
annexé à l’arrêté ;
• La création du Périmètre Délimité des Abords du château de Brassalay protégé au titre des 
monuments historiques sur le territoire de la commune de Biron, conformément au plan  
annexé à l’arrêté ;
• La création du Périmètre Délimité des Abords de l’ancienne abbaye protégée au titre des 
monuments historiques sur le territoire de la commune de Lucq-de-Béarn, conformément au 
plan annexé à l’arrêté ;
• La création du Périmètre Délimité des Abords de l’église de Monein protégée au titre des 
monuments historiques sur le territoire de la commune de Monein, conformément au plan 
annexé à l’arrêté ;
• La création du Périmètre Délimité des Abords du château de Baure à Sainte-Suzanne protégé 
au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune d’Orthez Sainte-Suzanne, 
conformément au plan annexé à l’arrêté ;
• La création du Périmètre Délimité des Abords de 8 immeubles de la commune d’Orthez 
Sainte-Suzanne protégés au titre des monuments historiques, listés ci-après :
Ancien couvent de la Visitation ; Église Saint-Pierre ; Hôtel de «la Belle Hôtesse» ; Hôtel de la 
Lune ; Maison dite de «Jeanne d’Albret» ; Temple protestant ; Vestiges du château Moncade ; 
Vieux pont situés sur le territoire de la commune d’Orthez Sainte-Suzanne, conformément au 
plan annexé à l’arrêté ;
• La création du Périmètre Délimité des Abords de la tour et des vestiges du château de Sault 
ainsi que la motte et la basse-cour protégés au titre des monuments historiques sur le territoire 
de la commune de Sault-de-Navailles, conformément au plan annexé à l’arrêté ;
Ces arrêtés ainsi que le dossier complet sont consultables dans les mairies concernées, et à la 
mairie de Puyoô pour le château de Bellocq, et à la mairie de Lacq pour La Castanhère à Artix, 
au siège de la Communauté de communes Lacq-Orthez à Mourenx (rond-point des chênes), 
à son Antenne d’Orthez (9 avenue du Pesqué) ainsi qu’à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Nouvelle-Aquitaine (Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 
des Pyrénées-Atlantiques).
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 Emploi 

Possédant un moyen de locomotion, 
pour assurer la vente et la livraison  

du quotidien « SUD OUEST » 

Statut indépendant  (vendeur-colporteur  
de presse). Commissions motivantes.

Pour tout renseignement 
et candidature :  

tél 05 54 03 03 35 /
accueil@bdpressegironde.com

Société BDP 

RECHERCHE

porteurs 
de journaux (h/f)

sur le secteur de SANGUINET (40)

basée à Cestas
OPÉRATEUR DE MAINTENANCE 

FERROVIAIRE (H/F)
CFL TECHNICS FRANCE poursuit 
son développement et recrute !

Missions :
Maintenance préventive 

et curative de wagons fret.
Entretien et organisation de la zone de travail.

Respect strict des procédures 
sécurité/qualité.

Profil :
Diplôme secondaire 

+ expérience en maintenance.
Rigueur, précision, sens du travail en équipe

Rejoignez nous !

Pour nous contacter et postuler : 
Numéro de téléphone : +352 691 947 445

Email : amelie.aloi@cfl-mm.lu

Retrouvez toutes nos annonces légales sur sudouest.fr/annonces-legales, sudouest-marchespublics.com,  
avec le réseau

Annonces légales et officielles
Toutes nos annonces sur sudouest-emploi.com

Emploi

soemploi@sudouest.fr  |  05 35 31 27 42

LOCAL |  PROXIMITÉ |  EXPERTISE |  RÉACTIVITÉ

a intégré 
une super équipe
à moins de 15 km

Lucie

a gagné du temps 
dans sa recherche de talent

L’emploi près de chez vous : + de 120 000 offres disponibles en Nouvelle Aquitaine 
soemploi@sudouest.fr  |  05 35 31 27 42

LOCAL | PROXIMITÉ |  EXPERTISE |  RÉACTIVITÉ

Patxi

 L’emploi près de chez vous :  soemploi@sudouest.fr  |  05 35 31 27 42

LOCAL | PROXIMITÉ |  EXPERTISE |  RÉACTIVITÉ

a recruté 
un candidat qualifié
à moins de 10 km

Gaëlle

 Avis administratifs et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

PREFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

 ENQUÊTE PUBLIQUE
 Enquête relative à la déclaration d’utilité 

publique de l’opération d’aménagement du pôle 
de production et d’artisanat industriel XIBETEK 

sur la commune de Chéraute et à la délimitation 
exacte des terrains à acquérir pour permettre 

la réalisation de cette opération

 Bénéficiaire : Communauté d’Agglomération Pays 
Basque

 Le public est informé qu’en application de l’arrêté préfectoral du 2 mars 2026, il sera procédé 
à des enquêtes publiques conjointes préalables à :
 - à une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de l’opération d’aménagement du 
pôle de production et d’artisanat industriel XIBETEK sur la commune de Chéraute
- à une enquête parcellaire, en vue de délimiter exactement les terrains à acquérir pour 
permettre la réalisation de ce projet.
 La personne responsable du projet est M le président de la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque
 L’enquête sera ouverte en mairie de Chéraute du 24 mars 2026 09h00 au lundi 13 avril 
2026 17h00.
M. Bernard Tourret est désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M. André 
Etchelecou en qualité de commissaire enquêteur suppléant.
 Il se tiendra à disposition du public pour recevoir ses observations à la mairie de Chéraute :
- mardi 24 mars 2026 : 09h00-12h00 
- jeudi 2 avril 2026 : 09h00-12h00 
- lundi 13 avril 2026 : 14h00-17h00
 Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête sera consultable :
- sur support papier - en mairie de Chéraute aux heures d’ouverture de la mairie
- sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-atlantiques www.pyrenees-atlantiques.gouv.
fr. - page d’accueil - enquêtes publiques - enquêtes publiques en cours.
Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observations et propositions :
- consigner ses observations et propositions sur les registres d’enquêtes mis à disposition en mairie de 
Chéraute aux jours et heures précisées ci-dessus ;
- rencontrer le commissaire enquêteur qui se tiendra à disposition du public lors des 
permanences précitées ;
- adresser un courrier postal à l’attention du commissaire enquêteur en mairie de 
Chéraute - adresser un courriel à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse suivante : 
pref- amenagement@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
Toutes les observations ou propositions, les courriers postaux ou courriels, parvenus après le 
13 avril 2026 17h00 ne pourront pas être pris en considération par le commissaire enquêteur.
 Ces observations et propositions seront consultables sur le site internet des services de l’État 
dans les Pyrénées-Atlantique : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - page accueil - enquêtes 
publiques - en cours.
 Dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture des enquêtes, le commissaire 
enquêteur rendra ses conclusions. Une copie du rapport et des conclusions sera adressée au 
maire de Chéraute pour y être sans délai, tenue à la disposition du public.
Ces documents seront également mis à disposition du public pendant un an sur le site internet 
de la préfecture des Pyrénées-atlantiques à l’adresse suivante : www.pyrenees-atlantiques.
gouv.fr - page d’accueil - enquêtes publiques - enquêtes publiques closes.
 En application des dispositions des articles L.311-1 à L.311-3 et R.311-1 à R.311-3 du 
code de l’expropriation les personnes intéressées autres que le propriétaire, l’usufruitier, les 
fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux 
qui peuvent réclamer des servitudes sont tenus de se faire connaître à l’expropriant dans un 
délai d’un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions de l’article L.311-3, 
déchues de tous droits à indemnité.

 Autres avis 

HABITAT SUD ATLANTIC

VENTE HLM
DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE LA VENTE 

HLM (art. L 443-11 et R 443-12 du CCH).  
Annonce valable du 26/03/2026 au 07/05/2026

APPARTEMENT T4 AVEC GARAGE À BAYONNE - RÉSIDENCE HOGOIA
20 rue du Baltet - Logement n° 18 - 89 m2 - 3e étage.
Charges estimées 1 000 €/an - DPE locatif  C - GES locatif C
Prix de vente avec dispositif Bail Réel Solidaire (1)  : 268 000 € + paiement d’une 
redevance mensuelle de 100.72 €.
Les offres d’achat sont à remettre à Habitat Sud Atlantic (2) : 
-  Par mail à l’adresse suivante  : accession@ophsa.fr accompagné du formulaire dûment  
complété et des pièces demandées.
- Par remise en mains propres contre récépissé daté au siège d’HSA.
Les offres adressées par tout autre moyen (courrier postal, dépôt boîte aux lettres HSA…) ne 
seront pas acceptées.
Renseignements : accession@ophsa.fr - 05.59.58.40.84
www.immobilier.habitatsudatlantic.fr
Les visites seront fixées par le service Accession, après validation des dossiers par ordre de 
priorité.
(1) sous conditions de plafonds de ressources
(2) Offres sous réserve d’application des modalités définies conformément aux dispositions 
de la loi ELAN du 23/11/2018 et de son décret d’application du 15/11/2019 (L443-11 Alinéa 
III du CCH). L’ordre de priorité est codifié à l’article L 443-11 du CCH. Ces dispositions sont 
consultables sur notre site internet www.immobilier.habitatsudatlantic.fr

 

 Annonces légales 

 Vie des sociétés 

CONVOCATION
Assemblée générale Ordinaire  

du vendredi 27 mars 2026 à 11h30 
Service de Prévention et Santé  

au Travail Interentreprise

 L’assemblée générale se tiendra au 1 Rue de Donzac à Bayonne (Locaux de la CCI)
Ordre du jour :
• Présentation du bilan 2025 de l’activité
• Approbation des comptes annuels 2025
• Approbation du budget prévisionnel 2026

 

SARL LAURENCE GOU-
MARD

Par décision du 18 février 2026, l’associée 
unique a décidé, à compter de cette date, 
de transférer son siège social du Centre 
Beaugency Avenue des Vallées 64110 JU-
RANCON  au 27, avenue de Beaumont 
64000 PAU et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis.

Publiez votre annonce légale
7 jours sur 7 - 24 h sur 24

Paiement en ligne sécurisé

Sud Ouest
légales

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest

Saisissez votre 
annonce légale 
via un formulaire

1
Visualisez 
votre avis avant 
sa parution

2
Téléchargez 
votre attestation 
de parution

3

HISTOIRE & PATRIMOINE

39,90 €

25 x 30,5 cm, 
relié

Sous la direction 
d’Emmanuel 
de Fontainieu
224 pages

J’ACHÈTE

EN LIBRAIRIES, MAISONS DE LA PRESSE 
ET SUR BOUTIQUE.SUDOUEST.FR www.editions-sudouest.com

L’aventure des possibles 
de l’Atlantique

Entreprises, inscrivez-vous
aux alertes automatiques
Tous les marchés du Sud-Ouest 100 % gratuit

sur sud-ouest-marchespublics.com

Sud Ouest
marchés publics

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest

BÉARN & SOULE               Retrouvez toutes nos annonces dans la région sur sudouest-emploi.com, l’emploi près de chez vous

Pyrénées

Emploi

TIRAGE
LOTO®

Résultats du tirage du
mercredi 25 mars 2026

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante**

5
5
4
4
3
3
2
2
1
0

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BON NUMERO

BON NUMERO

+

+

+

+

+
+

19 28 30 35 48 5
0
0
26

262
1 615
13 142
26 356

205 664

387 092

/
/

7 790,50 €

547 €

53 €

23,40 €

9 €

4,60 €

2,20 €

OPTION
2ND TIRAGE 17 20 32 35 41

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante

5
4
3
2

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

0
174

8 066
125 276

/
850,10 €

47,10 €

3 €
Tirage des 10 codes LOTO® gagnants à 20 000 €

B 0431 1120 B 5260 5532 I 5836 4436 I 6969 2002 J 4672 5819

K 3899 4138 L 2733 4707 N 0164 1705 N 9576 6862 Q 5503 1685

A gagner, au tirage LOTO® du samedi 28 mars 2026 :

8 000 000 €*
* Montant minimum à partager au rang 1. Voir règlement. **Jeu en groupe : rendez-vous dans votre point de vente muni de votre reçu de jeu ou utilisez

la fonctionnalité Scan de l'application FDJ® (disponible en France métropolitaine et Monaco)
pour connaître la part de gain éventuel associé à votre reçu.
Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination
des gains.
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Résultats et
informations :

Application
FDJ 3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

LES JEUX D'ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D'ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION...
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)


